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RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1878.

Ordre de division n° 1.

Officiers, sous-officiers et soldats
Vous ötes appeles ä faire, sous mon commandement, le

rassemblement de troupes de 1878, avec service de campagne pendant

plusieurs jours et avec le concours de troupes de la III0
division pour ce service.

Nous continuons ainsi la sörie des exercices ouverte l'an
dernier par la V° division et auxquels chaque annee une des huit
divisions de l'armöe federale doit prendre part, en vertu de l'Or-
ganisation militaire de 1874.

Par suite de notre etat encore transitoire, ce rassemblement
aura lieu sans que la IIe division ait passe par la sörie reguliere des
exercices preparatoires de regiments et de brigades. Cette
circonstance rend plus difficile la täche qui nous est devolue, mais
eile est aussi une preuve de la haute confiance du Conseil federal
dans nos aptitudes et dans notre zele.

J'ai l'espoir que tous nous nous montrerons dignes de cette
confiance et que nous redoublerons d'efforts pour la justifier d'une
maniere complete, et mettre utilement ä profit tous les instants
de ce temps d'instruction e-n commun, relativement si court.

Je n'ai pas besoin de vous recommander la diseipline et la
bonne camaraderie entre tous les militaires des deux divisions
d'armöe, sür que ces qualites, qui sont de tradition nationale,
ne peuvent faire defaut ä aucun de nos soldats, une fois en
Service de campagne.

Preparez-vous ä supporter avec patience et courage les
fatigues, Ies privations, les contretemps des journees de grandes
manoeuvres, qui seront des manoeuvres non de parade, mais
d'instruction et d'essais pour tous, exigeant peut-ötre de

quelques-uns de durs sacrifices.
Preparez-vous ä ces sacrifices et ä ces fatigues par la sobriete,

par l'observation des ordres et des regles d'hygiene, par la ferme
volonte de bien faire et par la pensee que ce n'est qu'ä ce prix
que vous vous mettrez ä la hauteur des grands devoirs que la
patrie pourrait etre, un jour, obligee de vous imposer.

Persuade que ces recommandations ne resteront pas sans
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